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140 hôtels adhérents 
sur l'ensemble du bassin cannois.

Acteur économique
incontournable de la destination
Cannes et de ses environs
(Théoule, Mandelieu, Mougins,
Le Cannet, Cannes).
Son rôle et ses missions

> Représente et défend 
les intérêts de la profession 
sur le bassin cannois :
interlocuteur privilégié vis-à-vis
des élus, des politiques 
et institutionnels du bassin 
cannois et du département.
> Développe des synergies 
commerciales et marketing
globales pour les destinations,

de concert avec la ville et 
le Palais des Festivals afin 
de pérenniser les parts de marché
existantes et de développer 
de nouvelles clientèles, que 
ce soit sur le tourisme d'affaires
ou que ce soit sur le tourisme 
de loisirs.

> Contacts
SYNDICAT DES HOTELIERS 
DE CANNES ET ENVIRONS
Gare SNCF 
Rue Jean-Jaurès 
06400  CANNES
Tél. : 04 93 39 15 42    
Fax : 04 93 38 45 14
contact@cannes-hotels.com
www.cannes-hotels.com

Le contournement routier
de Nice concerne aussi
Le bassin cannois
Le tourisme, pour le bassin cannois, c'est la première ressource 

économique, avec des milliers d'emplois qui en dépendent. 

La saturation actuelle des réseaux menace le développement 

du tourisme d'affaires et la qualité d'accueil de la clientèle 

internationale. Les touristes de loisirs pourraient se lasser aussi 

des embouteillages... 

> TOURISME D’AFFAIRES, TOURISME DE LOISIRS >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Après avoir manqué plusieurs occasions de mettre
en œuvre des projets d'infrastructures majeurs, la
Côte d'Azur se doit de saisir aujourd'hui des oppor-
tunités qui risquent de ne plus se présenter demain.
La première opportunité, qui répond pleinement aux
spécificités et aux besoins de notre économie ouverte
à l'international, est la Ligne à Grande Vitesse Côte
d'Azur. La deuxième opportunité est le contourne-
ment routier de Nice qui a pour objectif d'améliorer
les conditions de circulation et surtout d'éviter une

asphyxie du réseau à l'horizon 2020. C'est un enjeu
majeur pour l'industrie touristique : nos clientèles
internationales sont très exigeantes quant aux condi-
tions d'accueil et notamment de circulation.
Notre Syndicat soutient donc avec force ces deux pro-
jets et souhaite, dans le cadre du débat public sur le
contournement routier de Nice, exprimer son point
de vue et ses attentes, notamment pour que l'Ouest
du département soit également pris en compte dans
la réflexion.
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> TOURISME D’AFFAIRES, TOURISME DE LOISIRS  >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

La Ville de Cannes profite, comme toute la
Côte d'Azur, du tourisme balnéaire mais
apporte une réelle valeur ajoutée en matière
de tourisme d'affaires. C'est ainsi la
deuxième ville de congrès en France après
Paris. Sur les 200 manifestations profession-
nelles nationales et internationales qui se
déroulent chaque année sur la Côte d'Azur,
plus de 60 se tiennent à Cannes, dont les
plus renommées dans le monde sont le
Festival de Cannes,  le MIDEM, le MIPIM, le
MIPCOM et le MIP TV.
L'impact de ces manifestations a des retom-
bées sur Cannes, le bassin cannois, mais
aussi sur toute la Côte d'Azur. 
En effet, l'activité est telle qu'elle profite à
tout le secteur hôtelier azuréen qui accueille
cette clientèle internationale.
Inversement l'économie cannoise bénéficie
également des retombées des manifestations
organisées dans les autres villes de la Côte
d'Azur.

Cet atout majeur qu'est le tourisme d'affaires ne doit
pas être considéré pour autant comme un acquis. Le bas-
sin cannois et la Côte d'Azur doivent en effet faire face à
une concurrence de plus en plus forte de territoires expri-
mant des volontés de développement particulièrement
soutenues. Ainsi, on a vu dernièrement le congrès GSM
se déplacer sur Barcelone entraînant une perte impor-
tante pour l'économie des Alpes-Maritimes.

Parmi les conditions d'accueil, l'acheminement des
congressistes entre l'aéroport, leur lieu d'hébergement
et les centres de congrès est un point essentiel : il doit
être performant. C'est une exigence des clientèles inter-
nationales qui constituent la majorité du marché azu-
réen. Or cette condition est de moins en moins satisfaite.

L'A8, principal axe de liaison Est-Ouest, connaît des pro-
blèmes de saturation fréquents et qui vont en s'aggra-
vant. Les conditions de circulation au sein du bassin can-
nois sont également de plus en plus critiques. Ceci
conduit à des temps de transfert de plus en plus longs
et incertains.
Par ailleurs, la qualité de vie, qui a fait la réputation de
la Côte d'Azur et dont dépend son attractivité, est forte-
ment amoindrie par les difficultés de circulation. Les tou-
ristes, confrontés aux embouteillages pour se rendre dans
les différents centres d'intérêt, risquent de délaisser la
Côte d'Azur au profit d'autres destinations.

Il paraît donc impératif de trouver rapidement des
réponses à ces difficultés de déplacements..

Le tourisme et l'hôtellerie 
cannoise en chiffres

> Première force économique du bassin, le tourisme est 
créateur de plusieurs milliers d'emplois en association avec 
les restaurateurs, les commerçants, les plagistes du bassin…
> 1 euro sur 2 dépensés à Cannes l’est grâce au tourisme. 

Bassin cannois : 
un pôle économique majeur… 

… mais qui souffre d'un problème 
de saturation des réseaux et d'accessibilité
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,Le tourisme 
d’affaires et de loisirs 
Le premier représente 
35 % des séjours 
hôteliersà Cannes, 
le second 65 %.
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Contournement routier de Nice : 
une nécessité pour éviter la saturation 

Le contournement routier de Nice va accroître les capa-
cités du réseau sur les secteurs les plus chargés. Toutefois,
à l'horizon 2020, l'Ouest risque lui aussi d'être confronté
à des embouteillages majeurs sur l'A8, où risquent de
se concentrer l'ensemble des flux Est-Ouest.
Il est donc indispensable d'intégrer le projet à une
réflexion plus globale sur les déplacements dans les
Alpes-Maritimes, en vue d'assurer en particulier à l'ho-
rizon 2020 une bonne accessibilité à tout l'Ouest du
département.
Pour atteindre cet objectif, il convient notamment :
> d'améliorer les liaisons routières entre le contourne-
ment et l'Ouest du département, en particulier le bas-

sin grassois pour éviter que les flux Est-Ouest en prove-
nance de ce secteur ne se rabattent tous sur l'A8 via la
pénétrante Cannes-Grasse
> de proposer également d'autres solutions pour ces
déplacements, qui soient également performantes :
cadencement des trains, projet de navettes maritimes…
> de favoriser l'interconnexion entre les réseaux de trans-
ports et de créer un billet unique type carte orange.

Il s'agit là d'une réflexion complémentaire au projet de
contournement routier de Nice et absolument indispen-
sable, afin d'éviter à terme un blocage de l'autoroute à
l'Ouest de la nouvelle infrastructure.

> plus de 150 000 croisiéristes par an.
> 2e destination après Paris pour le tourisme 
d'affaires : plus de  300 000 congressistes par an.
> Taux de clientèle étrangère dans les hôtels
cannois : + de 60 %.
> Les visiteurs étrangers constituent une clientèle 
haut de gamme puisqu’ils représentent  70 % 

de la clientèle dans les hôtels 4 étoiles.
> Les Britanniques sont la première nationalité 
étrangère dans les hôtels de Cannes (15 %). 
Ils sont suivis par les Italiens (8 %), les Américains
(7 %) et les Allemands (5 %).
> Le tourisme de loisirs représente 65 % des séjours
hôteliers à Cannes et le tourisme d'affaires 35 %.

Le projet doit mieux 
prendre en compte 
l'Ouest du département 

Le développement des transports en commun (réseau, ser-
vices…) est une priorité à laquelle tous les  secteurs de
l'économie souscrivent.Des progrès sont attendus des dif-
férents projets, notamment la création d'un transport en
commun en site propre (TCSP) sur le bassin cannois, caden-
cement au quart d'heure de la ligne SNCF, etc… Cependant,
ils ne pourront être pleinement profitables qu'avec une
coordination efficace entre les différentes Autorités de
Transport de l'Ouest du département qui pourrait conduire
à terme à une Autorité unique. 
Il est essentiel de rappeler deux points importants :
> tout d'abord, la clientèle internationale, les congressis-
tes en particulier, n'affectionnent pas particulièrement
l'utilisation des transports publics : la voiture, les navet-
tes ou cars affrétés, demeurent les modes les plus couram-
ment employés car ils permettent un degré de liberté plus
fort 
> le maître d'ouvrage du projet de contournement routier
de Nice présente très clairement les limites des transports
en commun pour répondre aux besoins estimés des dépla-
cements en 2020. Ils ne permettront pas à cet horizon

d'éviter une saturation complète de l'A8.
Renforcer l'infrastructure autoroutière s'impose donc.
Notre Syndicat considère que le projet de contournement
routier de Nice est essentiel pour le bassin cannois.
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cLe Palais 
des Festivals 
Les congressistes 
n'affectionnent 
pas particulièrement 
les transports publics
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Le Syndicat des Hôteliers de Cannes considère que le projet de contournement routier de Nice 
est indispensable.

A contrario, s'il était décidé de ne pas réaliser cette infrastructure, nous ne pouvons 
envisager un seul instant de vivre la situation de blocage annoncée : les conséquences 
économiques seraient extrêmement graves pour le fonctionnement et l'attractivité 
du territoire de la Côte d'Azur. 

La Côte d'Azur pourra difficilement rivaliser avec les autres régions et métropoles, 
si son image est associée à celle des embouteillages et à la pollution qu’ils produisent !

Nous demandons que la solution longue, qui apporte la meilleure réponse en terme de circulation
et de respect de l'environnement, soit retenue, étudiée et mise en œuvre au plus tôt.

Par ailleurs, il nous paraît essentiel que ce projet s'accompagne d'une réflexion globale 
à l'échelle des Alpes-Maritimes, qui prenne notamment en compte les déplacements dans l'Ouest
du département.  Des solutions à la fois routières et de transport en commun doivent être
recherchées pour améliorer l'accessibilité à l'Ouest et la circulation dans le bassin cannois.  

La solution longue présente trois avantages :
> elle offre de meilleures potentialités de liaison avec
l'Ouest du département. Elle peut donc permettre une
organisation plus performante des déplacements sur tout
l'Ouest du département. Il est nécessaire comme indi-
qué plus haut qu'une réflexion approfondie soit menée
sur ce sujet.

> elle permet une meilleure fluidité des déplacements
d'Est en Ouest, facilitant l'acheminement des congres-
sistes et des touristes vers les différents centres d'intérêt
de la Côte d'Azur, de Théoule à Menton.

> elle s'insère mieux dans l'environnement, car elle est
en très grande partie enterrée. Elle permet également
de délester, entre Cannes et Nice, les autres axes Est-
Ouest, dont la route du bord de mer. Celle-ci peut ainsi
retrouver la vocation touristique et de loisirs qui doit être
la sienne, et cela d'autant plus qu'elle est l'objet de tra-
vaux et projets d'aménagements en ce sens.

La solution qui présente le plus 
d'avantages : la solution longue entre
Nice Est et Les Bréguières à Mougins

Conclusion

>  TOURISME D’AFFAIRES, TOURISME DE LOISIRS  >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

cLes tunnels Une solution qui présente au moins l’avantage d’une meilleure
insertion environnementale et paysagère


